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Introduction
Ce manuel détaille la procédure à suivre pour obtenir le statut d‘autorité sur la plateforme  
justitia.swiss et ainsi pouvoir utiliser l‘environnement PROD avec des données d‘affaires réelles. 
Cette étape est indispensable pour toutes les autorités judiciaires qui s‘apprêtent à lancer les 
essais pilotes de la plateforme. 

1. Enregistrement au tant qu’organisation sur la plateforme justitia.swiss 
A En tant qu’administrateur d’une autorité, vous devez d’abord créer un profil d’organisation sur la plateforme justitia.swiss. 
Accédez d’abord au site justitia.swiss et cliquez en haut à droite sur le bouton rouge «Login».
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 » Vous pouvez maintenant commencer le processus d’inscription en 
cliquant sur «S’incrire à justitia.swiss».

 » Vous pouvez vous inscrire avec l’IDP de votre autorité et choisir votre 
langue de communication.
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 » Choisissez ensuite «Enregistrer une organisation».

 » Puis la langue préférée (vous pouvez choisir plusieurs langues  
si votre canton est bilingue).
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 » Choisissez un nom pour votre organisation et confirmez en cliquant 
«S’inscrire maintenant».

 » La plateforme crée l’adresse de notification (cryptée) de votre 
 organisation (dans cet exemple JHPYLZ9A).



Mode d’emploi Enregistrement en tant qu’organisation sur justitia.swiss et élévation au rang d’autorité / Version Octobre 2024 6 / 6

Un administrateur de la plateforme justitia.swiss élèvera ensuite 
 l’organisation au statut d’autorité. Vous recevrez un nouveau nom et  
une nouvelle adresse de notification de la part de votre personne de 
contact justitia.swiss et pourrez commencer votre travail.

À partir de ce moment-là, votre autorité est visible sur  
l’environnement PROD de la plateforme et vous pouvez  
potentiellement recevoir des communications d’avocats. 

2. Demande écrite d’élévation de votre organisation au rang d’autorité publique

Une fois terminée, veuillez rédiger un courrier officiel contenant les 
 informations suivantes:

 » Nom de l’autorité dans toutes les langues nationales, le cas échéant 
(afin que justitia.swiss sache comment l’autorité doit être nommée)

 » Adresse de notification de l’organisation récemment créée sur la 
 plateforme

 » Personne de contact/Admin: Nom, adresse, numéro de téléphone, 
 e-mail

Signez le document et envoyez-le à votre personne de contact  
justitia.swiss en la priant d’élever votre organisation au statut d’autorité. 


